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EPR-Flamanville: EDF se voit ordonner d'arrêter le chantier

16 décembre 2013 |  Par Pascale Pascariello

http://www.mediapart.fr/journal/international/161213/epr-flamanville-edf-se-voit-ordonner-darreter-le-chantier

L'autorité de sûreté nucléaire a découvert de graves dysfonctionnements sur une machine au sein du bâtiment du futur réacteur nucléaire. Sommée de réagir, EDF a fait la sourde oreille. Jusqu'à ce que le ministère du travail lui ordonne d'agir en toute urgence le 13 décembre, selon des documents publiés par Mediapart.

Le danger est réel au cœur de l’EPR de Flamanville et EDF l’a sciemment ignoré. Selon des informations recueillies par Mediapart, EDF a ignoré des rappels à l’ordre délivrés par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) concernant ses installations. À tel point que le vendredi 13 décembre, c’est le ministère du travail qui a dû officiellement mettre en demeure l’électricien de prendre sans plus attendre « toutes les mesures utiles pour remédier à une situation dangereuse » pour les salariés. Cette fois, EDF va devoir s’exécuter. Autant dire que les retards et les surcoûts vont encore s’accumuler sur ce chantier pharaonique.

Initialement, le nouveau réacteur nucléaire devait être prêt en 2012 et coûter 3,3 milliards. Aux dernières nouvelles, le projet avait été reporté à 2016 pour une somme de 8,5 milliards d’euros. Mais c’était sans compter sur ces nouvelles déconvenues : l’autorité de sûreté nucléaire a recensé 15 non-conformités sur une machine centrale du chantier. Et la société Socotec, accréditée par EDF pour une vérification de cette même machine, en a relevé 43 !

La découverte a été faite cet automne. Le 16 octobre dernier, une pièce du chariot du pont polaire installé à l’intérieur du bâtiment du réacteur casse et fait une chute de plus de 20 mètres. Par miracle, aucun salarié n’est blessé. Mais après cet incident, l’ASN décide de procéder le 25 octobre au contrôle de ce pont polaire (voir photo ci-dessous), une machine essentielle à l’installation des équipements, qui servira au déplacement des pièces du réacteur, et dont la moindre défaillance peut avoir des conséquences sur la sûreté nucléaire et la sécurité des travailleurs.




Vue de la machine (pont polaire et chariot en jaune): les deux chariots provisoires sont en rouge © DR
Selon le rapport d'inspection que nous avons pu consulter, l’ASN découvre qu’EDF a ajouté deux chariots provisoires sur ce pont pour permettre de lever des charges importantes tels que le générateur de vapeur (560 tonnes). Mais que ces chariots temporaires ne sont pas compatibles avec celui déjà présent. Il peut donc y avoir collision des chariots alors même qu’ils transportent des masses de plus de 500 tonnes. Pire : il n’existe aucun dispositif d’arrêt d’urgence !

Le 12 décembre, le constat des inspecteurs, que Mediapart a pu se procurer, est alarmant : « Le contrôle de la conformité de cet équipement fait apparaître de nombreuses non-conformités qu’EDF n’entend pas lever avant d’utiliser l’équipement » malgré les courriers reçus de l’ASN le 8 novembre et l’alerte de la Socotec le 25 novembre. Le premier électricien de France s’apprêtait même à utiliser cette machine ce lundi 18 décembre pour mettre en place la cuve du réacteur mettant ainsi en danger les salariés et les installations.

L’ASN a donc dû saisir le ministère du travail en toute urgence pour mettre en demeure in extremis l’électricien et faire respecter les principes généraux de prévention. Une première sur le chantier de l’EPR. 
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Le Directeur Régionsl des Entreptises, de ks Concurrence, de s Consommation, du Travail et
de 'Emploi de Ia région Basse-Normandie (DIRECCTE de Basse Normandie),

MISE EN DEMEURE

Vu les articles L. 4721-1 & L. 4721-3 du code du travail et R. 4721-1 i R4721-3 du code du
travail,
Vu les articles L. 4121-14 L. 4121-3 et L. 4121-5 du code du teavail,

'Vu les deux premiers titres du livee troisidme de la quatriéme partie du code du travail relatifs
Ahmmw-uwam:mmL 4311-1 et 3, L. 4321-1
a3

'V les asticles L. 4522-1 et L. 4531-1 du code du travail,
Vu ls décision de Finspectenr du travail de la division de Caen en date du 7 novembre 2013,

Vi le tapport des inspectents du travail de la division de Caen en date du 11 décembre 2013
et sea pidces jointes,

Considérant qu'sux termes de lasticle L. 4721-1 du code du travail, le DIRECCTE peut mettre
en demeure Yemployeur de prendre toutes mesures utiles pour semédier & une situstion
dangeseuse,

Considérant que dans le eadse du montage du eircuit primaire du réacter EPR Flamanville 3, la
société Blectricité de France (EDP), établissemeat du CNEN, Aménagement Flamaaville 3, et
ses sous-traitants qui intervienneat dans opération, prévoicat Lutllisation d'un équipemeat de
travail spécifique, servant su levage des charges, pour installer les plus gros composants tels I
cuve du réscteut, lea générateurs de vapeur et le pressusiseur,
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bétiment séacteur, congu, fabriqué, fourni 3 EDF par la société APCO s
lmammnvmeznmmdcﬁmmm:mpmebammumndewm
provisoires dénommés TLD A et B (Temporary Lifting Devices), fabriqués par Ia société
MAMMOET, sjoutés sur les poutres du pont APCO et qui seront utllisés pour les opérations
introduction des gros composaats puis seront démontés avant mise en service du réacteur,
Considérant que les manutentions de matéziel prévues daos le cadse du chantier impliquent une
utilisation coordonnée et solidaire des poutres du pont polaie APCO et des chasiots TLD
MAMMOET, ces deux chasiots soulevant pasfois simultsnémeat uae méme charge,
Considérant qu'une telle utilisation d'un ensemble d'équipements de travail définit Pensemble
comme une unique machine aux termes de Particle R. 4311-4-1, alinéa 4° du code du travail,
Considérant qu'en effet, les dispositions de Particle R. 4311-4-1, alinéa 4° du Code du Travail
définissent comme machine « un exsemble de machinas mentionndes awse 1°, 2° ot 3° ou um ensemble de
quasi-machines difinies 3 Paticle R. 43116, gui, gfin de comepuriv 4 un pwme piuliat, sons digpostes of
ommandées de maniirs 4 dtre solidaires dans leat fontionnement » ,
Considérant que les différents équipements constituant cette unique machine (pont polsire
APCO et chariots TLD MAMMOET), n'ont pas été congus pout étre utilisés casemble et que les
chatiots TLD MAMMOET ne sont notmment pas intégrés dans le dispositif de commaode
‘global prévu par APCO pour le poat polsire,
Considérant qu'ane visite de contréle de la machine & & réafisée le 25 octobre 2013 par ua
inspecteur du travail de la division de Caen de PASN et que celle<i & fait appasaitre 15 non-
conformités manifestes concernant le pont APCO, chacun des chatiots TLD MAMMOET, sinsi
wfwh&hmw%mmwmwmm&mh
8 novembre 2013,
Considérant que par déciion du 7 novembre 2013, laspectear du travail titalaire pour le
chantier EPR Flsmatville 3, a demandé 3 EDF de faire résliser une vérification de ls conformité
de In machine constituée par lensemble du pont polsire APCO et des deux chariots TLD
MAMMOET,
Considérant que le 29 novembre 2013, EDF a transmis un mpport provisoire daté du 25
novembee 2013, de la vérification réalisée par la société SOCOTEC dans lequel figure

inoire et potentiellement
pout ce qui concene les non conformités constatécs et en abscace de production d'un rapport
‘définitif transmis su secvice de PASN su jour de hs rédaction de I préscate mise en demeure,
Considérant que le pport proviscire de SOCOTEC identific 43 non conformités doat
plusieurs concement les organes de commande de ls machine,
Considérant que dans son coursier du 29 novembre 2013, EDF présente des actions de remise
en conformité prévues mais n'spporte pas de séponse i toutes les non conformités soulevées par
Les inspecteurs du travail dans le coutsier du 8 novembre 2013 et par Porganisme accrédis dans
son mpport provisoire du 25 novembre,
Considérant que figuze notamment parmi les non conformités non évoquées par EDF, Fabsence
ammahwm& les poutres du pont, ea cas dutlisation simultasiée
&mmmumum&nmmmdawmum;hm
que peuvent supporter les poutres du pont,
Considérant quEDF indique dans ss séponse du 29 novembre 2013, considérer que le pont
polsite APCO et les chasiots TLD MAMMOET constitueat deux machines distinctes et prévoit
Ia mise en cruvre alternative dune consignation sdministrstive des commandes du pont polsire
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[image: image3.jpg]APCO ou des chariots TLD MAMMORET de fagon 2 ce que I'un soit consigné pendsnt que
Tautre est utilisé,

Considérant qu'EDF méconnsit ainsi les dispositions de Particle R. 4311-4-1, alinéa 4° du Code
duTuvlﬂq\ndéﬁmluMﬂudﬂncwmnnMMﬁll&wﬁ»nmnz\ 19,2°ed 3% onmn
enmmble de quast-macbives difinies 2 Fartice R. 43116, qui, yfin de coneourir O n ovéme régulal, sont

Considérant que Pargumentaire et Porganisation proposés par HDI conduiraicat, dans certaines
wmtrwum-rm«awhmmmm«mm
permettre le mouvement des poutres du pont APCO, alors quune charge est
crochets des chatiots TLD MAMMOET, cequcltlﬂmdﬂpul’mdek.‘ll‘!—ﬁdnmdth
travail,
Considéeant que s mise e auvee de ces consignations sdministratives alternatives vise 3 pallier
Pabseace de dispositif Parét Pusgence global de I machine, non-conformité quEDF ne prévoit
pas de tusiter avant de réaliser les opéations de levage,
Considérant que malgré s persistance de diverses non-conformités sur la machine, EDF indique
avoir planifié la mise en place de la cuve de FEPR le 18 décembre 2013 et 2 déji utilisé la machine
depuis les constats formulés dans le courrier du 8 novembre 2013, notamment pour réaliser les
‘essais réglementzires de mise en service de I machine,
partie du code du travail visent 3 gamatir Ia sécurité des travailleurs lors des opérations utilisant
des machines de levage et que le non respect de ces dispositions induit des risques pour les
salasiés amenés & intervenir lors de ces opérations de levage notmment risques de chutes, de
collizion et d'sccrochage de charges, d’écrasement du personnel ou de heurt des slariés lors des
manutentions,
Considémant que ces risques sont d'sutant plus importants quil 'agit, dans le cas présent, de
Mum-mu,mﬁmdmhmqummwp
différents organes dume méme machine commandés par des salariés Qentreprises diffécentes
dont certaines étmngéres, nécessitant de communiquer dans une laogue commune lors des
opérations,

Considérant quUEDF, en tant que maitre d'ouvmage et maiire d'ouvre du chantier, en tant
queatreprise utlistrioe dont Pétablissement concemé contient une instaltion pucléaice de base,

APCO et chariots TLD MAMMOET) et en tant que constracteut, su sens réglementaire, de cette
mma‘.mhmnmhmawwﬂ
entreprises qui ont, ix fim, fabriqué les composants de I machine, est senle & méme de fire
procéder i In mise en conformitt globale de Péquipement de travail,

DECIDE

Article 1%

La société EDF - éublissement du CNEN - Aménagement Flamanville 3, est mise en
demeure, lors de la réalisstion des opérations de mamutention et levage des composants du
circuit primaire du réactenr EPR de Flamanile 3, de tespecter et fice respectes par ses sous-
trsitants, Jes dispositions des deux premiers titres du livre troisiéme de la quatriéme partie du
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[image: image4.jpg]code du travail sinsi que les principes génémaux de prévention (articles L. 4121-1 & 5) en
spplication desquels ces dispositions ont éé prévues.

Cet objectif pourm notamment étre atteint cn procédant & la mise en conformité sux
i du(bdednmmldcrequwnmdemvnlm&\-mmmm
de Fensemble « Pont polaire APCO ct chariots TLD MAMMOET » dont Putilisation est
actuellement prévue.

Une telle mise en conformité devia notamment concernet Fensemble des non-conformités
identifiées par les inspecteurs du travail ou qui pourmsient figurer dans le mpport de
vérification demandée par la décision du 7 novembre 2013 susviséc.

Asticle 2

de In notification de Is présente mise en demeure.

La ditection de l'étsblissement du CNEN - Aménagement Flamanville 3, devra justifier par
tout moyen (coutricr notamment) d'avoir mis en cuvre les mesures précitées et, en cas de
mise en conformité de Péquipement, par la fourniture d’un nouvesu mpport de
vérification de conformité, réalisé conformément sux termes de Particle 1% de la
décision de Pinspecteur du travail de la division de Caen de PASN en date du 7
novembre 2013 et justifiant de Ia levée de Ia totalité des non-conformités énoncées
dans le tapport issu de la premidre vérification.

Le Directeur Régi
Eatreprises, de Ia Concutrence, de la Consommation,
du Travail et de 'Emploi -Normandie
Rémy T
Yoies de recour ;
Recours hiétarchique :

hpmmdnmpeutﬁluhbmd’mmh&nduqumhmmdumvﬂde
Pemploi de Ia formation professionnelle et du dislogue socisl dans les deux mois permetiant
d'ouvie droit au recours contenticux, (& exercer suprés de la Direction générale du travail,
bureay Conditions de travail, 39-43 Quai André Citroén — 75 739 Paris cedex 15). La présente
décision doit étre jointe au recours.

Ce recours est non suspensif.
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Une année noire pour l'EPR ?

Certains défauts pourraient faire sourire s’il ne s’agissait de sûreté nucléaire : « Les instructions figurant sur les commandes des chariots provisoires sont en anglais (…) du fait que les opérateurs chargés de commander cette machine sont de nationalité hollandaise et ne parlent pas français. » D’autres, beaucoup moins, comme l’absence de dispositif limitant les charges soulevées ou l’absence d’accès de secours aux extrémités du pont. Ce qui signifie que dans l’état actuel, la capacité maximale de 650 tonnes de levage pourrait être dépassée, sans que rien ni personne sonne l’alerte, et alors même que le pont ne pourrait nullement supporter un tel poids. De quoi provoquer un grave accident à l’intérieur du bâtiment réacteur.

Face au silence d’EDF, le ministère ne mâche pas ses mots. Ces défauts induisent des « risques pour les salariés amenés à intervenir lors de ces opérations de levage notamment risques de chutes, de collision et d’accrochages de charges, d’écrasement du personnel ou de heurt des salariés lors des manutentions ». Le document poursuit : « Ces risques sont d’autant plus importants qu’il s’agit, dans le cas présent, de charges importantes, jusqu’à 560 tonnes selon le maître d’ouvrage, qui seront manutentionnées par différents organes d’une même machine commandés par des salariés d’entreprises différentes dont certaines étrangères, nécessitant de communiquer dans une langue commune d’opérations. »
Le premier électricien de France dispose à présent de six mois pour rendre sa machine conforme. D’ici là, interdiction formelle de l’utiliser. Contactée lundi par Mediapart, EDF n'a pas donné suite à nos sollicitations. Mais interrogé par l'AFP plus tard dans la soirée, un porte-parole a déclaré : « Nous avons bien reçu cette demande de l’inspection du travail vendredi concernant ce rapport », mais « le chantier n’est pas arrêté », ajoutant que les informations seront transmises «  à l’Inspection du travail en temps et en heure. Cela fait deux mois que nous discutons et échangeons avec eux. Nous avons déjà produit un rapport provisoire [le 25 novembre], nous sommes en train de travailler sur ce rapport définitif », a-t-il assuré.

Le coup est d'autant plus rude qu’il y a encore une semaine, le premier ministre Jean-Marc Ayrault vantait la technologie nucléaire française en Chine lors d’une visite du chantier des EPR de Taishan. Et que l’épisode survient à la veille d’une année 2014 potentiellement explosive pour l’électricien. Trois enquêtes préliminaires concernant l’EPR sont en passe de se conclure après vingt mois de perquisitions et d’auditions.

La première concerne l’accident mortel d’un ouvrier, le 24 janvier 2011. Un soudeur a été heurté par une grue Bouygues qui a fait chuter l’échafaudage sur lequel il se trouvait à 18 mètres de hauteur dans le bâtiment du futur réacteur. Dans leur procès-verbal adressé au procureur de la République, les gendarmes retiennent la responsabilité de deux entreprises pour « homicide involontaire par une personne morale avec manquement délibéré à des règles de sécurité ». Le procès doit s’ouvrir le 31 janvier prochain à Cherbourg, avec sur le banc des prévenus Bouygues, le bétonneur de l’EPR.

La deuxième concerne des accidents du travail non déclarés. L’affaire remonte à février 2011. Sur 377 accidents du travail en un an, 112 accidents n’ont pas été déclarés. Là encore, les conclusions des gendarmes confirment l’infraction.

Enfin la troisième enquête, et non la moindre, concerne l’emploi de salariés étrangers, roumains et polonais en majorité, sur le chantier par l'intermédiaire de deux entreprises, Elco et Atlanco. Les charges portées contre Bouygues par l’OCLTI, l’Office centrale de lutte contre le travail illégal en charge de l’enquête, sont lourdes : « dissimulation d’activité et de salariés », « recours sciemment au travail dissimulé », « prêt illicite de main-d’œuvre », « marchandage ».

Pour disposer d’ouvriers à tout moment, Bouygues a fait appel à la société d’intérim Atlanco, de droit irlandais, ayant recruté ses employés en Pologne et Roumanie, pour les mettre à disposition en France, en les rattachant à des bureaux situés à Chypre. Sur le terrain, les ouvriers polonais encadrés et dirigés par Bouygues n’avaient ni congés payés ni droit au chômage. Et un salaire inférieur à la convention collective française.

Ce système de fraude sociale dont Bouygues a bénéficié entre 2009 et 2012 sur l’EPR lui a permis de faire quelques belles économies contrairement à l’Urssaf qui estime le préjudice global entre 9 et 12 millions d’euros. L’année 2014 s’annonce décidément coûteuse pour EDF.

